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des territoires et de la mer

Service environnement

Le détenteurLe détenteur          ::    
Madame, monsieur (1) :
détenteur actuel de l’installation immatriculée n° :
située sur la commune de :
lieu dit :
parcelle n° :
coordonnées GPS :

atteste céder mon installation à :

fait à                                                         le signature

L’acquéreurL’acquéreur          ::    

Madame, monsieur (1) :

atteste :

1/ acquérir l’installation désignée ci-dessus ;

2/ avoir pris connaissance et me conformer aux prescriptions des articles L.424-5 et R.424-
17 à R.424-19 du code de l’environnement (ci-joints) ;

3/  me  conformer  au  règlement  national  d’urbanisme  ou  document  d’urbanisme  (carte
communale  ou  PLU)  mentionnant  les  dispositions  applicables  à  la  zone  de  l’installation
désignée ci-dessus ;

4/ transmettre le récapitulatif annuel des prélèvements réalisés sur la tonne à la Fédération
départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques, avant le 15 mars.

fait à                                                         le signature

(1) rayer la mention inutile
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service environnement

RAPPEL REGLEMENTAIRE

Art. L. 424-5 

Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis de chasser donne en outre à celui qui l’a
obtenu le droit de chasser le gibier d'eau la nuit à partir de postes fixes tels que hutteaux,
huttes,  tonnes  et  gabions  existants  au  1er  janvier  2000  dans  les  départements  où  cette
pratique est traditionnelle. Ces départements sont : l’Aisne, les Ardennes, l’Aube, l’Aude, les
Bouches-du-Rhône, le Calvados, la Charente-Maritime, les Côtes-d'Armor, l’Eure, le Finistère,
la Haute-Garonne, la Gironde, l’Hérault, l’Ille-et-Vilaine, les Landes, la Manche, la Marne, la
Meuse, le Nord, l’Oise, l’Orne, le Pas-de-Calais, les Pyrénées-Atlantiques, les Hautes-Pyrénées,
la Seine-Maritime, la Seine-et-Marne et la Somme. 

Le déplacement  d'un poste fixe  est  soumis  à  l’autorisation du préfet.  Toutefois,  pour  les
hutteaux, seul le changement de parcelle ou de lot de chasse est soumis à autorisation. 

Tout  propriétaire  d'un poste fixe  visé  au  premier  alinéa doit  déclarer  celui-ci  à  l’autorité
administrative  contre  délivrance  d'un  récépissé  dont  devront  être  porteurs  les  chasseurs
pratiquant la chasse de nuit à partir de ce poste fixe. 

La  déclaration  d'un  poste  fixe  engage  son  propriétaire  à  participer,  selon  des  modalités
prévues par le schéma départemental de mise en valeur cynégétique, à l’entretien des plans
d'eau et des parcelles attenantes de marais et de prairies humides sur lesquels la chasse du
gibier d'eau est pratiquée sur ce poste. Lorsque plusieurs propriétaires possèdent des postes
fixes permettant la chasse du gibier d'eau sur les mêmes plans d'eau, ils sont solidairement
responsables  de leur  participation à l’entretien de ces  plans d'eau et des  zones humides
attenantes. 

Un carnet de prélèvements doit être tenu pour chaque poste fixe visé au premier alinéa. 

Article R. 424-17
 
I. - La chasse de nuit au gibier d’eau ne peut s’exercer dans les départements mentionnés à
l’article L. 424-5 qu’à partir de huttes, tonnes, gabions, hutteaux ou autres postes fixes qui
existaient au 1er janvier 2000 et qui ont fait l’objet d’une déclaration auprès du préfet du
département de situation avant le 1er janvier 2001 ou, dans les cantons des départements
des Côtes-d’Armor, du Finistère, de la Haute-Garonne, d’Ille-et-Vilaine, de la Meuse et des
Hautes-Pyrénées non mentionnés à l’article 1er du décret n° 2000-755 du 1er août 2000
relatif à l’exercice de la chasse de nuit au gibier d’eau et modifiant le code rural, avant le
1er juillet 2006.
II. - La déclaration est souscrite par le propriétaire de l’installation.
III. - Elle est accompagnée :
1° D’un descriptif du poste fixe, assorti de la désignation cadastrale du fonds où ce poste
fixe est situé ou de sa localisation sur le domaine public, et indiquant, dans la mesure du
possible, l’année de sa création ;
2° Si  le propriétaire de l’installation n’est  pas simultanément propriétaire du fonds,  de
l’identité de ce dernier et du titre par lequel celui-ci lui a permis d’y installer un poste fixe
pour la chasse au gibier d’eau ;
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3° D’un descriptif du plan d’eau ou du marais non asséché sur lequel s’exerce la chasse au
gibier d’eau à partir du poste fixe, comportant la désignation cadastrale du fonds où est
situé ce plan d’eau ou marais, ou sa localisation sur le domaine public, et faisant, le cas
échéant, apparaître l’existence d’autres postes fixes de chasse au gibier d’eau sur le même
plan d’eau ou marais non asséché ;
4° D’une attestation du déclarant qu’il a pris connaissance des dispositions de l’article L.
424-5.
IV. - Le préfet délivre un récépissé de la déclaration avec attribution d’un numéro de poste
fixe que le déclarant est tenu d’apposer à l’extérieur du poste fixe et, si ce poste est situé
dans un terrain clos, à l’extérieur de celui-ci.
V. - Tout changement intervenant dans les éléments fournis à l’appui de la déclaration est
porté à la connaissance du préfet par le propriétaire du poste fixe.
 
Article R. 424-18
 
Les  chasseurs  pratiquant  la  chasse  de  nuit  au  gibier  d’eau  à  partir  des  postes  fixes
mentionnés à l’article R,424-17 tiennent à jour, pour chacune de ces installations, un carnet
de  prélèvements  et  communiquent  à  la  Fédération  départementale  des  chasseurs  un
récapitulatif annuel des prélèvements.
La Fédération départementale des chasseurs procède au bilan annuel des prélèvements
déclarés et le communique à la Fédération nationale des chasseurs et à l’Office français de
la biodiversité.

Article R. 424-19
 
Tout déplacement d’un poste fixe de chasse de nuit au gibier d’eau déclaré en application
de l’article R. 424-17 est soumis à l’autorisation préalable du préfet.
La demande d’autorisation comporte les renseignements mentionnés à ce même article,
ainsi qu’une évaluation des incidences sur la faune et la flore sauvages de l’installation du
nouveau poste fixe et de la pratique de la chasse de nuit à partir de ce poste.
L’autorisation  peut  être  refusée  si  le  déplacement  projeté  est  susceptible  d’avoir  une
incidence négative sur la faune et la flore sauvages. Ce refus est motivé.
L’installation du nouveau poste fixe est subordonnée à la démolition ou à la désaffectation
préalable du poste fixe auquel il se substitue. 
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